Compte rendu ‑ Comité des relations de travail ‑ ÉTS/APETS 

1ère réunion ‑ Vendredi 14 juin 2002 

2e réunion ‑ Jeudi 21 novembre 2002

3e réunion ‑ Vendredi 13 décembre 2002

POINTS REGLES :

1.
Rémunération du nouveau cours de doctorat DGA1005 «Lectures dirigées»

La rémunération de ce cours sera soit de 600 $ ou d'un 1 / 10 de cours en dégagement, à la condition que le professeur est le directeur de thèse de l'étudiant inscrit à cette activité. Ainsi, un professeur ne pourrait donner un tel encadrement à un étudiant de doctorat dont un autre professeur est le directeur de thèse. L’école appliquera cette entente rétroactivement, depuis que ce cours a été donné pour la première fois en été 2002.

2.
Rémunération du mémoire de maîtrise de 24 crédits

L’École offre de rémunérer ces mémoires à 100 $ par crédit, soit 2,400$ soit un dégagement d’un 1/3 de cours. Ces mesures sont applicables à compter du 1er septembre 2002.  Les représentants de la partie syndicale acceptent le dégagement de 1/3 de cours, tant que les mémoires ne dépasseront pas les 24 crédits.

3.
Article 10.16: Congé sabbatique et de perfectionnement et droit d'occuper un poste électif

L'article 10.16 de la convention collective empêche un professeur en congé sabbatique ou de perfectionnement de siéger à un poste électif à l’ÉTS et à l’Université du Québec. Il demande aux représentants de la partie syndicale s'ils sont favorables à lever ces empêchements, car le processus de nomination est assez long et implique un décret du conseil des ministres du Québec.  Après discussions, les membres s'entendent pour lever l'empêchement de siéger à un poste électif à l’Université du Québec seulement, mais conservent le statu quo à l’ÉTS, i.e. que le professeur en congé sabbatique ne peut siéger à un poste électif à l’École.

4.
Charge de travail des professeurs qui donnent un ou plusieurs cours parallèlement avec les chargés de cours

Les représentants de la partie syndicale informent la partie patronale que l'encadrement des étudiants est inadéquat dans le cas de cours donnés par les chargés de cours et souhaitent l'amélioration des mesures actuelles.  Monsieur Beauchamp souligne que des budgets sont mis à la disposition des départements pour accroître la disponibilité des chargés de cours afin d'offrir l'encadrement requis à nos étudiants, et après vérification auprès de M. Paul Gely, il ressort qu’il n'y a que la moitié des budgets mis à la disposition des départements qui est dépensée pour accroître la disponibilité des chargés de cours.  Monsieur Beauchamp rappellera aux directeurs de département l'importance de l'utilisation de ces budgets afin d'offrir à nos étudiants l'encadrement requis.

5.
Contrat des professeur(e)s invité(e)s

Les membres discutent de ce dossier et de la modalité d'application de la durée des contrats de professeurs invités supérieure à la durée de deux (2) ans prévue à la convention. L'École a, au cours des dernières années, embauché quelques professeurs invités avec des contrats de cinq (5) ans, avec l'accord de l’APÉTS.  Après discussions, les membres sont d'accord pour appliquer le texte intégral de la convention, soit de limiter à deux (2) ans la durée des contrats, renouvelables sur décision de l’École conformément à l'article 1.16.

6.
Procédure de nomination des directeurs de programmes de maîtrise/ doctorat

Comme actuellement, il n’existe pas des procédures de nomination pour les directeurs de programme de maîtrise/doctorat, il a été suggéré que l'École consulte les assemblées départementales respectives dans le choix des directeurs de programmes de maîtrise ou de doctorat.  Ainsi, l'assemblée pourra suggérer un ou plusieurs noms et le directeur de l'enseignement et de la recherche pourra, à son choix, effectuer les nominations parmi les personnes suggérées.  Monsieur Beauchamp est d'accord pour procéder de cette façon, mais il se réserve le droit de choisir une autre personne, le cas échéant.

7.
Article 7.04 (page 20) de la convention

L’APÉTS demandent si la partie patronale entend faire des changements aux critères adoptés par la Commission des études qui servent lors de l'évaluation pour le renouvellement du premier contrat de professeur, pour l'obtention de la permanence et pour l'évaluation quinquennale du professeur permanent ou pour la promotion. Monsieur Beauchamp répond qu'il n'envisage aucun changement à cet article pour l'instant.

8.
Fonds de développement de l'APÉTS

L’APÉTS déposent la lettre de Robert L. Papineau en date du 31 mai 2002 confirmant que l’École s'engage à contribuer 10 % du montant versé par les professeurs au Fonds de développement de I'ÉTS pour des contributions reçues par l'intermédiaire de l’APÉTS.  Les représentants de la partie patronale prennent bonne note de cette lettre et des engagements qui y sont prévus.

9.
Changement de la composition du comité d'évaluation des professeurs lors d'une mutation départementale

Les membres discutent de la composition du comité d'évaluation dans le dossier d’un professeur qui a été engagé au 1 mai 2001 et qui a été muté à un autre de département récemment (1er novembre 2002).  Après discussions, les membres sont d'accord pour modifier le comité d'évaluation dans ce cas bien particulier en remplaçant un professeur qui représente le nouveau département par un professeur du département ou le professeur a été engagé initialement.  Les représentants des deux parties précisent que cet ajustement permettra au comité de procéder à l'évaluation du professeure d'une façon plus équitable et plus éclairée étant donné son changement récent de département.

POINTS NON REGLES :

1.
Lettre d'entente no. 10 concernant l'exclusivité de service

Messieurs Beauchamp et Trudel confirment qu'il y a bien entente de principe sur la lettre d'entente no. 10 concernant l'exclusivité de service, mais qu'ils préfèrent retarder la signature et la mise en vigueur de l'entente jusqu'à ce que les travaux du comité bipartite sur les processus de promotion et de révision soient finalisés et qu'il y ait une entente entre l'École et l’APÉTS sur un nouveau processus de promotion et de révision.

Les représentants de la partie syndicale sont en désaccord avec la partie patronale qui lie cette entente avec celle portant sur le processus de promotion et de révision.  Ils mentionnent que le dossier de la lettre d'entente no. 10 concernant l'exclusivité de service devrait être réglé puisqu'il y a une entente de principe et qu’en aucun cas, le lien de deux lettres d’ententes est mentionné dans le mandat .Donc ils doivent être discutés séparément et sur des sujets tout à fait différents. 

Messieurs Beauchamp et Trudel proposent un moratoire sur l'entente sur l'exclusivité de service, le temps que le dossier du processus de promotion et de révision soit revu, afin de rendre le système plus juste et équitable. 

Les représentants de la partie syndicale sont très désappointés de la position de Messieurs Beauchamp et Trudel, qui, après entente de principe, refusent de donner suite à leur parole.

2.
Comité bipartite sur les processus de promotion et de révision

Les représentants de la partie syndicale mentionnent qu'une assemblée spéciale de l’APÉTS au lieu le 14 mai pour prendre position sur les travaux du comité sur les processus de promotion et de révision.  Les membres de l’APÉTS n'ont pas accepté le projet présenté par les membres de ce comité bipartite.  Monsieur Beauchamp souligne que cette position de l'assemblée de l’APÉTS a été prématurée, puisque les représentants de l’APÉTS ont déposé une proposition écrite qui était encore à l'étude par la partie patronale. Monsieur Beauchamp est désappointé que les travaux de ce comité ont été arrêtés, car d’après lui, les membres de l’APÉTS se sont prononcés sur des propositions non finalisées.  Les représentants de la partie syndicale considèrent qu’il a eu un grand dépassement de la durée initiale de 6 mois pour les travaux de ce comité, et le comité en question ne fonctionnait pas efficacement selon le mandat établi. donc ils mentionnent que lors d’une assemblée, le sujet était bien débattu par les membres et avec une résolution votée(garder le statu quo au niveau du comité de promotion) les membres de l’APÉTS avaient mis fin le mandat de ce comité bipartite et se sont acquittés de leur obligation syndicale prévue dans la lettre d’entente no. 11.  

Cependant, les représentants de la partie syndicale pour montrer leur bonne volonté, offrent maintenant de discuter de ce dossier dans le cadre du CRT ÉTS/APÉTS, avec un comité élargi.  Ce comité cherchera à rendre le processus de promotion plus équitable, particulièrement dans les dossiers de promotion où il semble important que le comité soit formé de professeurs expérimentés et ayant une vision globale du corps professoral quant aux qualités et aux réalisations nécessaires pour obtenir une promotion. Toutefois, la partie syndicale a souligné que  ça revient aux membres de l’APÉTS d’approuver la résolution finale concernant ce dossier et qu’il faut avoir de très bon arguments et convaincants pour pouvoir changer leur opinion sur ce sujet.

Les membres conviennent de traiter ce dossier dans le cadre de réunions spéciales du comité des relations de travail. Messieurs François Brissette et Paul Gely se joindront alors aux membres du comité pour l'étude de ce dossier.

3.
Taux de rémunération des professeur(e)s enseignant les TP et les laboratoires

Les représentants de la partie syndicale mentionnent qu'il y aurait lieu que les taux de rémunération des professeurs enseignant les TP et les laboratoires soient indexés depuis la dernière hausse remontant à 1995.  

Monsieur Beauchamp veut maintenir le statu quo.  Cette position est principalement due au fait qu'il ne préconise pas que les professeurs dispensent toujours eux‑mêmes les TP et les laboratoires. Il cite à cet effet les commentaires faits par le BCAPI lors de l'accréditation de 1995 qui recommandait à l'École de s'assurer d'une disponibilité accrue du nombre d'assistants de laboratoires. Les représentants de la partie syndicale sont très étonnés de cette position et affirment qu’il s’agit d’une atteinte à la spécificité de l’ÉTS.  D'autre part, Monsieur Trudel mentionne que les taux de rémunération pour les TP et les laboratoires sont encore compétitifs avec les autres universités et qu'aucune plainte ne provient de la part des chargés de TP ou de laboratoires.  Donc, le statu quo est maintenu pour l'instant.

4.
Article 6.08 (page 16) de la convention

Les représentants des deux parties discutent de l'article 6.08 portant sur la planification de la charge de travail des professeurs dans l'optique de concevoir un horaire global annuel pour tous les cycles.  Ainsi, les représentants de la partie patronale demandent que la période de préparation des plans de travail ait lieu du 15 septembre au 1er octobre au lieu du 15 février au 1er mars, tel que prévue actuellement.  Monsieur Beauchamp souligne qu'il n'y aurait pas lieu d'effectuer des changements de concordance au processus d'octroi des congés sabbatiques pour mettre ce changement en vigueur. La tâche du professeur serait ajustée au moment où le Conseil d'administration lui accorde son congé.  

Les représentants de la partie syndicale proposeront le changement de la période de planification de la charge de travail annuelle des professeurs à l’assemblée d’APÉTS pour acceptation, car il s’agit d’une modification de la convention collective en vigueur.

5.
Future localisation du salon des professeurs

Monsieur Beauchamp explique les raisons pour lesquelles il a propose de relocaliser le salon des professeurs dans le nouveau pavillon, adjacent au salon des employés.  D’après lui, les dimensions du salon actuel permettent, selon les normes du MEQ, d'accueillir jusqu'à 180 professeurs ! ! !.  Il demande aux représentants de la partie syndicale de lui faire connaître leur choix par écrit concernant la relocalisation ou non de leur salon.  

Monsieur Trudel fera parvenir à Monsieur Dao la proposition de relocalisation du salon des professeurs dans le nouveau pavillon. Par la suite, l’Association des professeurs, après la consultation auprès des membres informera, par écrit, la direction de l’École si elle désire conserver la localisation actuelle ou opter pour la nouvelle localisation proposée.

